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Décrète : 

Article premier - Le montant de l'augmentation globale 
des taux de l'indemnité de contrôle durant la période 2008 - 
2010, allouée au profit des membres du contrôle général des 
finances bénéficiaires de cette indemnité, est fixé 
conformément aux indications du tableau  ci-après : 

En dinars

Grades 
Montant global de la majoration

durant la période 2008-2010 
Contrôleur général des 
finances 

 
226 

Contrôleur des finances de 
1ère  classe 

 
197 

Contrôleur des finances de 
2ème  classe 

 
168 

Contrôleur des finances de 
3ème  classe 

 
146 

 
Art. 2.  - Est allouée, à compter du 1er mai 2008, la 

première tranche de  l'augmentation globale des taux de 
l'indemnité de contrôle, prévue par l'article premier susvisé, 
conformément aux indications du tableau ci-après : 

En dinars
 

Grades 
Montant mensuel de la 
majoration à compter 

du 1er   mai 2008 
Contrôleur général des finances 75 
Contrôleur des finances de 1ère  classe 65 
Contrôleur des finances de 2ème  classe 56 
Contrôleur des finances de 3ème  classe 48 

 
Art.  3  - Le  montant de l'avance allouée aux agents 

concernés en application du décret susvisé n° 2008-229 du 
29 août 2008 sera résorbé des montants mensuels prévus 
par l'article 2 ci-dessus, dans la limite des montants perçus à 
la date de publication du présent décret.  

Art.  4  -  La majoration ci-dessus prévue est exclusive 
de toute autre majoration similaire couvrant les mêmes 
charges. 

Art. 5 - Le ministre des finances est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 30 décembre 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2009-4 du 5 janvier 2009, fixant le 
montant de la dotation financière prélevée sur les 
ressources du fonds national de garantie pour 
financer le régime de garantie des crédits 
accordés aux petites et moyennes entreprises 
dans l’industrie et les services et des 
participations dans leur capital et destinée au 
mécanisme de garantie des crédits à court terme 
accordés à l’exportation. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre des finances, 
Vu la loi n° 99-8 du 1er février 1999, relative au fonds 

national de garantie, telle que modifiée et complétée par la 
loi n° 2000-72 du 17 juillet 2000, 

Vu la loi n° 2002-101 du 17 décembre 2002, portant loi 
de finances pour l’année 2003 et notamment son article 24 
tel que modifié et complété par les articles 26, 27 et 28 de la 
loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005, portant loi de 
finances pour l’année 2006, 

Vu la loi n° 2008-79 du 30 décembre 2008, portant 
mesures conjoncturelles de soutien des entreprises 
économiques pour la poursuite de leur activité, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier - Il est institué parmi les interventions 

de la société tunisienne de garantie un mécanisme de 
garantie réservé à la garantie des crédits à court terme 
destinés à l’exportation. La gestion de ce mécanisme est 
confiée à la société tunisienne de garantie en vertu d’une 
convention conclue avec le ministre des finances. 

La convention susvisée fixe les conditions et les 
modalités d’intervention de ce mécanisme. 

Art 2 - Il est prélevé sur les ressources du fonds national 
de garantie une dotation financière d’un montant de vingt 
cinq millions de dinars (25 000 000 dinars) pour financer le 
mécanisme de garantie des crédits à court terme destinés à 
l’exportation. Ce montant est logé dans un compte spécial 
ouvert à la trésorerie générale de Tunisie. 

Art  3 - Le montant susvisé sera affecté pour garantir les 
crédits à court terme ci-après : 

- les crédits de préfinancement des exportations 
consentis en exécution d’un contrat d’exportation, 

- les crédits de mobilisation des créances nées sur 
l’étranger. 

Art 4 - Le ministre des finances est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 5 janvier 2009. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE 

 
Décret n° 2008-4092 du 30 décembre 2008,  
portant fixation de l’augmentation globale des 
taux de l’indemnité d’encadrement et de recherche 
durant la période 2008-2010 et octroi de la 
première tranche au profit du corps des 
enseignants chercheurs des universités qui 
exercent légalement une autre activité privée 
lucrative bénéficiaires de cette indemnité. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre de l'enseignement supérieur, 

de la recherche scientifique et de la technologie,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2007-69 du 29 décembre 2007, 


